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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement
du mardi 23 novembre 2021, à 19 h 30

AVIS DE CONVOCATION

Mesdames, Messieurs,

Vous êtes par la présente convoqués à une séance extraordinaire du conseil 
d’arrondissement qui se tiendra au 815, rue Bel-Air, salle 02-101, le mardi 
23 novembre 2021, à 19 h 30.

Les sujets suivants sont à l’ordre du jour :

ORDRE DU JOUR 

10 – Sujets d'ouverture

10.01     Ouverture

CA Direction des services administratifs

Ouverture de la séance

10.02     Ordre du jour

CA Direction des services administratifs

Constater l'avis de convocation et adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil 
d'arrondissement du 23 novembre 2021 à 19 h 30

10.03     Questions

CA Direction des services administratifs

Période de commentaires des élus

10.04     Questions

CA Direction des services administratifs

Période de questions et commentaires du public
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10.05     Déclaration / Proclamation

CA Direction des services administratifs

Motion sur la Journée montréalaise de commémoration et d'action contre la violence faite aux femmes et 
aux filles, le 6 décembre

20 – Affaires contractuelles

20.01     Contrat de services professionnels

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1218873007

Accorder à 9324-6098 Québec inc. un contrat de services professionnels au montant de 94 095,54 $, 
incluant les taxes, pour la conception et la fabrication de 3 bornes interactives et la coordination de la 
mise en oeuvre du Plan de mise en valeur du patrimoine industriel de Griffintown - Demande de prix 
212158 - 1 soumissionnaire / Approuver un projet de convention à cette fin / Accorder à 9324-6098 
Québec inc. un contrat au montant de 9 657,90 $, incluant les taxes, pour l'entretien et les opérations 
régulières jusqu'au 31 décembre 2025 / Autoriser une dépense totale de 103 753,44 $, incluant les taxes 
(dossier 1218873007)

District(s) : Saint-Henri-Est - Petite-Bourgogne - Pointe-Saint-Charles - Griffintown

30 – Administration et finances

30.01     Budget - Autorisation de dépense

CA Bureau des élus du Sud-Ouest - 1219353002 

Octroyer des contributions financières non récurrentes totalisant 17 443 $ à divers organismes œuvrant
au sein de l'arrondissement (dossier 1219353002)

40 – Réglementation

40.01     Règlement - Avis de motion

CA Direction des services administratifs - 1211991004

Avis de motion et dépôt du projet de Règlement sur la taxe relative aux services (exercice financier 2022) 
(dossier 1211991004)

40.02     Règlement - Avis de motion

CA Direction des services administratifs - 1217279018

Avis de motion et dépôt du projet de Règlement sur les tarifs (exercice financier 2022) (dossier 
1217279018)
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40.03     Règlement - Avis de motion

CA Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine - 1218062006

Avis de motion et dépôt du projet de Règlement portant approbation du budget de fonctionnement de la 
Société de développement commercial Monk pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022 et 
imposant une cotisation (dossier 1218062006)

40.04     Règlement - Avis de motion

CA Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine - 1218062007

Avis de motion et dépôt du projet de Règlement portant approbation du budget de fonctionnement de la 
Société de développement commercial Les Quartiers du canal pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2022 et imposant une cotisation (dossier 1218062007)

51 – Nomination / Désignation

51.01     Nomination / Désignation

CA Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine - 1218678022

Nommer Anne Marie-Sigouin, présidente du comité consultatif en urbanisme, pour un mandat de 2 ans, à
compter du 23 novembre 2021 (dossier 1218678022)

51.02     Nomination / Désignation

CA Direction des services administratifs - 1217279020

Désigner le maire suppléant de l'arrondissement pour une période de 12 mois, débutant le 
23 novembre 2021 et se terminant le 22 novembre 2022 (dossier 1217279020)

70 – Autres sujets

70.01     Questions

CA Direction des services administratifs

Période de questions et d'informations réservée aux conseillers
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_________________________________________________

Nombre d’articles de niveau décisionnel CA : 14
Nombre d’articles de niveau décisionnel CE : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CM : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CG : 0

_________________________________________________

__________________________
Sylvie PARENT

Secrétaire d'arrondissement
Montréal, le lundi 22 novembre 2021



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.01

2021/11/23
19:30

Dossier # : 1218873007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des
sports_des loisirs et du développement social , Division de la
culture et des bibliothèques , -

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder à 9324 6098 Québec inc. un contrat de services
professionnels au montant de 94 095,54 $, incluant les taxes,
pour la conception et la fabrication de 3 bornes interactives et
la coordination de la mise en oeuvre du Plan de mise en valeur
du patrimoine industriel de Griffintown - Demande de prix 212158
- 1 soumissionnaire / Approuver un projet de convention à cette
fin / Accorder à 9324 6098 Québec inc. un contrat au montant
de 9 657,90 $, incluant les taxes, pour l'entretien et les
opérations régulières jusqu’au 31 décembre 2025 / Autoriser une
dépense totale de 103 753,44 $, incluant les taxes.

Il est recommandé:
D’accorder un contrat et approuver un projet de convention par lequel 9324 6098 Québec
Inc. s’engage à fournir à la Ville les services professionnels requis pour la conception et la
fabrication de 3 bornes interactives et la coordination de la mise en oeuvre du Plan de mise
en valeur du patrimoine industriel de Griffintown pour une somme maximale de 94 095,54 $,
taxes incluses, et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention;

D’accorder un contrat à 9324 6098 Québec inc  au montant de 9 657,90  $, taxes
incluses,  pour l'entretien et les opérations régulières (ouverture et fermeture saisonnières
de 3 bornes incluant leur système de brumisation.) jusqu’au 31 décembre 2025 ;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par l'Arrondissement. 

Signé par Benoit GLORIEUX Le 2021-11-17 17:28

Signataire : Benoit GLORIEUX
_______________________________________________

Directeur - serv. adm. en arrondissement
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs



Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1218873007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des
sports_des loisirs et du développement social , Division de la
culture et des bibliothèques , -

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder à 9324 6098 Québec inc. un contrat de services
professionnels au montant de 94 095,54 $, incluant les taxes,
pour la conception et la fabrication de 3 bornes interactives et la
coordination de la mise en oeuvre du Plan de mise en valeur du
patrimoine industriel de Griffintown - Demande de prix 212158 - 1
soumissionnaire / Approuver un projet de convention à cette fin /
Accorder à 9324 6098 Québec inc. un contrat au montant de 9
657,90 $, incluant les taxes, pour l'entretien et les opérations
régulières jusqu’au 31 décembre 2025 / Autoriser une dépense
totale de 103 753,44 $, incluant les taxes.

CONTENU

CONTEXTE

Le projet de valorisation du patrimoine industriel de Griffintown vise à mettre en valeur
l'histoire industrielle du quartier de Griffintown dans l'arrondissement du Sud-Ouest. Une
première phase d'idéation et de conception a été réalisée durant l'été 2021. Des éléments
matériels et immatériels (bâtiments, vestiges, événements) ont été identifiés. Ces éléments
permettront aux Montréalais-e-s et résident-e-s du quartier de connaître et de mieux
comprendre le passé du quartier.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA21 22 0054 08-03-2021 1219108001 Autoriser une affectation de surplus d'une somme de
200 000 $ vers la direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social;
octroyer un premier contrat au montant de 34 463,76 $ taxes incluses à la firme L'Enclume
pour la réalisation de la phase 1 dite de conception et d'idéation, dans le cadre du projet de
valorisation du patrimoine industriel de Griffintown et autoriser l'achat optionnel d'heures
d'accompagnement de la phase 1 au montant de 3 449,25 $ taxes incluses, pour un total
maximum de 37 913,01 $ taxes incluses

DESCRIPTION

La deuxième phase consiste à la mise en oeuvre et la réalisation des interventions dans trois
lieux choisis du quartier de Griffintown. Cette phase se déploie en trois volets: bornes
interactives, dispositifs sonores et dispositifs olfactifs.
Un contrat de services professionnels d'une valeur de 94 095,54 $, taxes incluses, doit être
octroyé à l'entreprise Generique design (9324 6098 Québec Inc.), qui a répondu à la
demande de prix pour la réalisation du volet de bornes interactives. 



Le mandat inclut:

La conception, le prototypage et la fabrication de 3 bornes interactives selon les
spécifications énoncées au document de demande de soumission et de l'offre de
services (option 1 - 3 lieux d'intervention), incluant la certification des dessins d'atelier
par un ingénieur selon les normes en vigueur;
La coordination de la mise en œuvre du projet;
La gestion des mandats et livrables des fournisseurs des volets olfactif et sonore
(enceintes acoustiques);
L'intégration aux bornes des composantes olfactives et sonores fournies;
L'installation des bornes;
La coordination de l'installation du système d'enceintes acoustiques;
Un plan d'entretien à court, moyen et long termes;
L'entretien ponctuel des équipements en cas de bris sur une période de 3 ans.

Entretien et opérations régulières :
La valeur pour cette étape est de 9 657,90 $, incluant les taxes, pour l'entretien et les
opérations régulières jusqu’au 31 décembre 2025, soit:
- Ouverture et fermeture saisonnières des 3 bornes incluant leur système de brumisation : 15
heures à 80$/h (1200$) pour l'ouverture de la saison et 15 heures à 80$/h (1200$) pour la
fermeture de la saison plus les taxes applicables.
- Les heures additionnelles seront facturées à 80$/h.

Le mandat d'alimentation en eau des citernes intégrées aux bornes sera donné à un
partenaire externe ou à un employé temporaire dans le cadre des programmes d'emploi d'été.

JUSTIFICATION

Griffintown possède une riche histoire industrielle qui tente à disparaître avec l'aménagement
du territoire. Un tel projet appuie les efforts de la Direction de l'aménagement urbain et du
patrimoine de maintenir une commémoration sur plusieurs bâtiments du quartier, ainsi que son
patrimoine immatériel.
L'estimation préalable de la dépense pour l'étape de mise en oeuvre (conception,
prototypage, fabrication et installation des bornes) a été de 87 381,00 $. L'offre de services
soumise pour cette étape a été de 94 095,54$.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le montant total de 103 753,44 $, taxes incluses (94 740,72 $ net de ristourne) pour la
réalisation de ce projet sera financé par le budget du surplus de l'arrondissement.
Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement.

MONTRÉAL 2030

Cette démarche s'inscrit dans le Plan stratégique Montréal 2030. Plus précisément, elle
correspond à la priorité 15 - Soutenir la vitalité culturelle de Montréal et son cœur créatif,
notamment les industries culturelles, les artistes, les créateurs et les travailleurs culturels
et assurer la pérennité de leur pratique sur son territoire

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Mettre en valeur le patrimoine industriel matériel et immatériel de Griffintown et permettre
aux Montréalais-e-s et résident-e-s du quartier de connaître et de mieux comprendre le
passé du quartier.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19



La réalisation des activités tiendra compte des circonstances particulières créées par la
pandémie de la COVID-19, soit le besoin de mettre en place la distanciation sociale et les
mesures sanitaires appropriées. 
Exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie a un impact sur la
réalisation de ce projet, le fournisseur pourra soumettre, pour approbation, toute demande
ayant pour objet, le cas échéant, de réviser l'échéancier de réalisation du projet.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

L'arrondissement assumera la promotion de ce projet sur ses différentes plates-formes de
communication.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Début décembre 2021 - Rencontre de démarrage
Décembre 2021 - Conception des bornes
Hiver 2022 - Prototypage
Printemps 2022 - Fabrication des bornes
Été 2022 - Installation des bornes
Entretien annuel - printemps et automne de 2022 à 2025

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Brigitte BLONDIN)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-15

Lina BORBA Chantal BEAULIEU
Agente culturelle C/d cult.& biblio.<<arr.>60000>>



APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION

Stéphane-Sophie CARDINAL
DIRECTRICE CULTURE SPORTS ET LOISIRS



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.01

2021/11/23
19:30

Dossier # : 1219353002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Bureau des élus du Sud-Ouest

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Octroyer des contributions financières non récurrentes totalisant
17 443 $ à divers organismes œuvrant au sein de
l'arrondissement

D'octroyer des contributions financières non récurrentes totalisant 17 443 $, à divers
organismes œuvrant au sein l'arrondissement, pour le montant indiqué en regard de chacun
d’eux :
Organismes Montants

L'Arche-Montréal Inc.
6105 rue Jogues
Montréal (Québec) H4E 2W2

250 $
pour la réalisation des cartes
de Noël 2021

Pro-Vert Sud-Ouest
21-75 Square Sir Georges-Étienne-Cartier
Montréal (Québec) H4C 3A1

943 $
pour le remboursement de frais
de permis en lien avec la
réalisation de murales

Organisme Montants

Résidence Harmonie Côte-Saint-Paul
5400, chemin de la Côte-Saint-Paul
Montréal (Québec) H4C 0A4

100 $
pour l'organisation des activités
de Noël

Auberge communautaire du Sud-Ouest
4026, rue Wellington
Montréal, QC, H4G 1V3

100 $
pour l'organisation des activités
de Noël

Familles en action
1915 rue du Centre
Montréal (Québec) H3K 1J1

100 $
pour l'organisation des activités
de Noël

Alternatives communautaires d'habitation et
d'intervention de milieu (ACHIM)
5940 boul. Monk
Montréal (Québec) H4E 3H4

100 $
pour l'organisation des activités
de Noël

La Porte de l’Amitié
5940 boul. Monk
Montréal (Québec) H4E 3H4

100 $
pour l'organisation des activités
de Noël

La Fondation Yves Phaneuf
1625 av. de l'Église

100 $
pour l'organisation des activités



Montréal (Québec) H4E 1G6 de Noël
Famijeunes
3904 rue Notre-Dame O
Montréal (Québec) H4C 1R1

100 $
pour l'organisation des activités
de Noël

Station Familles
2385 rue Jolicoeur
Montréal (Québec) H4E 1X9

400 $
pour l'organisation des activités
de Noël

Âge d'or Saint-Jean-Bosco 
6525, rue Beaulieu
Montréal (Québec) H4E 3G2

200 $
pour l'organisation des activités
de Noël

L'Arche-Montréal Inc.
6105 rue Jogues
Montréal (Québec) H4E 2W2

250 $
pour l'organisation des activités
de Noël

Cercle D'Amitié St-Jean-de Matha de Montréal
2700 rue Allard
Montréal (Québec) H4E 2L8

200 $
pour l'organisation des activités
de Noël

Centre Communautaire des Femmes Actives
4500 rue Saint-Antoine Ouest
Montréal (Québec) H4C 1E1

100 $
pour l'organisation des activités
de Noël

Association Les Fleurs
803-625 boul. Georges-Vanier
Montréal (Québec) H3J 2M1

100 $
pour l'organisation des activités
de Noël

Association des Jeunes de La Petite Bourgogne
852 rue Saint-Martin
Montréal (Québec) H3J 1W7

100 $
pour l'organisation des activités
de Noël

Association Érablière
100-1745 Rue Notre-Dame Ouest
Montréal (Québec) H3J 2L3

100 $
pour l'organisation des activités
de Noël

Âge d'Or de Pointe Saint-Charles INC.
2401 rue Mullins
Montréal (Québec) H3K1P1

200 $
pour l'organisation des activités
de Noël

Association des locataires de la Maison Jean-Brillant
V.C.
406-3055 rue Delisle
Montréal (Québec) H4C 3M5

100 $
pour l'organisation des activités
de Noël

Comité des loisirs Ernest-Michaud
6500, avenue Montmagny - App 102 
Montréal (Québec) H4E 4K5

100 $
pour l'organisation des activités
de Noël

Âge D'Or St-Henri
530 rue du Couvent
Montréal (Québec) H4C 2R4

200 $
pour l'organisation des activités
de Noël

L'Association des Familles Calabresi INC.
1960 rue Jolicoeur
Montréal (Québec) H4E1X5

200 $
pour l'organisation des activités
de Noël

Comité de Loisirs Carillon
102-5335 rue Notre-Dame O
Montréal (Québec) H4C 3L3

100 $
pour l'organisation des activités
de Noël

Association des locataires les amis de l'Habitation
Montmorency
906-1105 rue de la Sucrerie
Montréal (Québec) H3K3E7

100 $ 
Pour l'organisation des activités
de Noël

Centre des aînés de Pointe-Saint-Charles
2401 rue Mullins

200 $ 
Pour l'organisation des activités



MONTREAL (Québec) H3K 3E3 de Noël
Association des retraités de la Résidence Charlevoix
Inc.
105-2625 rue de Châteauguay
Montréal Québec H3K 3G1

100 $
Pour l'organisation des activités
de Noël

Les Chevaliers de Colomb du Conseil de Côte Saint-
Paul
5709 rue Brisset
Montréal (Québec) H4E 4C9

10 000 $
Pour la distribution de paniers
de Noël

La fabrique de la Paroisse de Saint-Charles
2111 rue du Centre 
Montréal (Québec) H3K1J5

500 $ 
Pour l'organisation des activités
de Noël

Maison-Répit Oasis Inc.
1960 rue Cardinal
Montréal (Québec) H4E1N5

400 $ 
Pour l'organisation des activités
de Noël

Le Comité d'Éducation aux adultes de la Petite
Bourgogne et de St-Henri
2515 rue Delisle
Montréal (Québec) H3J 1K8

500 $
pour la distribution de paniers
de Noël

Le Comité d'Éducation aux adultes de la Petite
Bourgogne et de St-Henri
2515 rue Delisle
Montréal (Québec) H3J 1K8

100 $
pour l'organisation des activités
de Noël du Club Énergie

Fondation Marcel-Beaudet 
4115 rue Saint-Jacques
Montréal (Québec) H4C1J3

500 $
pour la distribution de paniers
de Noël

Madame prend congé, Centre de femmes de Pointe
St-Charles 
110-1945 rue Mullins 
Montréal (Québec) H3K1N9

200 $ 
Pour l'organisation des activités
de Noël

Centre de loisirs Monseigneur Pigeon
5550 rue Angers
Montréal (Québec) H4E 4A5

500 $
pour l’organisation des activités
de Noël

Coalition de la Petite-Bourgogne / Quartier en santé
741 rue des Seigneurs
Montréal (Québec) H3J1Y2

100 $ 
pour l'organisation des activités
de Noël de l’Association des
locataires Workman Delisle

D'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. Ces dépenses seront entièrement assumées par l'arrondissement.

Signé par Benoit GLORIEUX Le 2021-11-22 17:05

Signataire : Benoit GLORIEUX
_______________________________________________

Directeur - serv. adm. en arrondissement
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs



Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1219353002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Bureau des élus du Sud-Ouest

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Octroyer des contributions financières non récurrentes totalisant
17 443 $ à divers organismes œuvrant au sein de
l'arrondissement

CONTENU

CONTEXTE

L'Arche-Montréal Inc., par l'octroi d'une contribution non récurrente de 250 $, pour la
réalisation des cartes de Noël 2021.
Pro-Vert Sud-Ouest, par l’octroi d’une contribution non récurrente de 943 $, pour le
remboursement de frais de permis en lien avec la réalisation de murales.

À divers organismes détaillés ci-dessous, par l'octroi d'une contribution non récurrente de 16
250 $, pour l'organisation d’activités de Noël.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Contributions diverses :

Organisme Montant

L'Arche-Montréal Inc.
6105 rue Jogues
Montréal (Québec) H4E 2W2

250 $

Pro-Vert Sud-Ouest
21-75 Square Sir Georges-Étienne-Cartier
Montréal (Québec) H4C 3A1

943 $

Contributions à divers organismes pour l’organisation d’activités de Noël :

Organisme Montants

Résidence Harmonie Côte-Saint-Paul
5400, chemin de la Côte-Saint-Paul
Montréal (Québec) H4C 0A4

100 $

Auberge communautaire du Sud-Ouest
4026, rue Wellington
Montréal, QC, H4G 1V3

100 $

Familles en action 100 $



1915 rue du Centre
Montréal (Québec) H3K 1J1
Alternatives communautaires d'habitation et
d'intervention de milieu (ACHIM)
5940 boul. Monk
Montréal (Québec) H4E 3H4

100 $

La Porte de l’Amitié
5940 boul. Monk
Montréal (Québec) H4E 3H4

100 $

La Fondation Yves Phaneuf
1625 av. de l'Église
Montréal (Québec) H4E 1G6

100 $

Famijeunes
3904 rue Notre-Dame O
Montréal (Québec) H4C 1R1

100 $

Station Familles
2385 rue Jolicoeur
Montréal (Québec) H4E 1X9

400 $

Âge d'or Saint-Jean-Bosco 
6525, rue Beaulieu
Montréal (Québec) H4E 3G2

200 $

L'Arche-Montréal Inc.
6105 rue Jogues
Montréal (Québec) H4E 2W2

250 $

Cercle D'Amitié St-Jean-de Matha de Montréal
2700 rue Allard
Montréal (Québec) H4E 2L8

200 $

Centre Communautaire des Femmes Actives
4500 rue Saint-Antoine Ouest
Montréal (Québec) H4C 1E1

100 $

Association Les Fleurs
803-625 boul. Georges-Vanier
Montréal (Québec) H3J 2M1

100 $

Association des Jeunes de La Petite Bourgogne
852 rue Saint-Martin
Montréal (Québec) H3J 1W7

100 $

Association Érablière
100-1745 Rue Notre-Dame Ouest
Montréal (Québec) H3J 2L3

100 $

Âge d'Or de Pointe Saint-Charles INC.
2401 rue Mullins
Montréal (Québec) H3K1P1

200 $

Association des locataires de la Maison Jean-Brillant
V.C.
406-3055 rue Delisle
Montréal (Québec) H4C 3M5

100 $

Comité des loisirs Ernest-Michaud
6500, avenue Montmagny - App 102 
Montréal (Québec) H4E 4K5

100 $

Âge D'Or St-Henri
530 rue du Couvent
Montréal (Québec) H4C 2R4

200 $

L'Association des Familles Calabresi INC. 200 $



1960 rue Jolicoeur
Montréal (Québec) H4E1X5
Comité de Loisirs Carillon
102-5335 rue Notre-Dame O
Montréal (Québec) H4C 3L3

100 $

Association des locataires les amis de l'Habitation
Montmorency
906-1105 rue de la Sucrerie
Montréal (Québec) H3K3E7

100 $

Centre des aînés de Pointe-Saint-Charles
2401 rue Mullins
MONTREAL (Québec) H3K 3E3

200 $

Association des retraités de la Résidence Charlevoix
Inc.
105-2625 rue de Châteauguay
Montréal Québec H3K 3G1

100 $

Les Chevaliers de Colomb du Conseil de Côte Saint-
Paul
5709 rue Brisset
Montréal (Québec) H4E 4C9

10 000 $

La fabrique de la Paroisse de Saint-Charles
2111 rue du Centre 
Montréal (Québec) H3K1J5

500 $

Maison-Répit Oasis Inc.
1960 rue Cardinal
Montréal (Québec) H4E1N5

400 $

Le Comité d'Éducation aux adultes de la Petite
Bourgogne et de St-Henri
2515 rue Delisle
Montréal (Québec) H3J 1K8

500 $

Le Comité d'Éducation aux adultes de la Petite
Bourgogne et de St-Henri
2515 rue Delisle
Montréal (Québec) H3J 1K8

100 $

Fondation Marcel-Beaudet 
4115 rue Saint-Jacques
Montréal (Québec) H4C1J3

500 $

Madame prend congé, Centre de femmes de Pointe St-
Charles 
110-1945 rue Mullins 
Montréal (Québec) H3K1N9

200 $

Centre de loisirs Monseigneur Pigeon
5550 rue Angers
Montréal (Québec) H4E 4A5

500 $

Coalition de la Petite-Bourgogne / Quartier en santé
741 rue des Seigneurs
Montréal (Québec) H3J1Y2

100 $

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

La contribution de 17 443 $ est financée par une affectation des surplus libres. La



provenance et l’imputation pour cette dépense sont documentées à l’intervention financière.

MONTRÉAL 2030

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Brigitte BLONDIN)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-22

Valerie FORTIN Benoit GLORIEUX
RESPONSABLE SOUTIEN AUX ÉLUS Directeur - serv. adm. en arrondissement

APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION



Benoit GLORIEUX
Directeur - serv. adm. en arrondissement



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.01

2021/11/23
19:30

Dossier # : 1211991004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des services
administratifs , Direction , -

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter le Règlement sur la taxe relative aux services (exercice
financier 2022)

D'adopter le Règlement sur la taxe relative aux services (exercice financier 2022).

Signé par Benoit GLORIEUX Le 2021-11-17 12:57

Signataire : Benoit GLORIEUX
_______________________________________________

Directeur - serv. adm. en arrondissement
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs



Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1211991004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des services
administratifs , Direction , -

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter le Règlement sur la taxe relative aux services (exercice
financier 2022)

CONTENU

CONTEXTE

Suite à la réforme du financement des arrondissements, à partir de l'année 2013, un espace
fiscal a été cédé aux arrondissements en contrepartie d'une diminution des transferts
centraux qui leur sont versés.
Afin de maintenir un niveau de services aux citoyens comparable à celui de 2021,
l'arrondissement prélèvera en 2022 une taxe de service de 0,0591 $ par 100$ d'évaluation,
représentant une indexation de 2% au niveau de la charge fiscale locale par rapport à
l'année 2021. 
Une contribution additionnelle de 0,0011 $ par 100$ d'évaluation sera également ajoutée et
prélevée à compter de 2022 et permettra en partie l'aménagement et éventuellement
l'opération du nouveau Carrefour communautaire Émard-St-Paul.
Le taux global sera ainsi de 0,0602 $ par 100$ d'évaluation.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

7 décembre 2020 - Sommaire 1207279029 / CA 20 22 0339: Adopter le Règlement sur la taxe
relative aux services (exercice financier 2021) 
9 décembre 2019 - Sommaire 1198400003 / CA 19 22 0380: Adoption - Règlement sur la
taxe relative aux services (exercice financier 2020)
10 décembre 2018 - Sommaire 1180207002 / CA18 22 0372 : Adoption - Règlement sur la
taxe relative aux services (exercice financier 2019)
18 décembre 2017 - Sommaire 1170368009 / CA17 22 0479 : Adoption - Règlement sur la
taxe relative aux services (exercice financier 2018)
6 décembre 2016 - Sommaire 1160368004 / CA16 22 0480 : Adoption du Règlement sur la
taxe relative aux services (exercice financier 2017)

DESCRIPTION

La taxe imposée par le présent règlement vise les immeubles résidentiels et non résidentiels
pour assurer le financement d'un niveau de services d'arrondissement comparable à celui de
2021.

JUSTIFICATION

L'imposition d'une taxe doit être adoptée par règlement conformément aux lois applicables
(Charte de la Ville de Montréal, Loi sur la fiscalité municipale, Loi sur les cités et villes).



Ce processus est annuel.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L'imposition de cette taxe sur l'assiette imposable de l'arrondissement du Sud-Ouest
représente une somme de 8 876 200 $ pour l'année 2022.

MONTRÉAL 2030

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CA du 23 novembre : avis de motion et dépôt de projet
Novembre 2021 : avis public au moins 8 jours avant l'assemblée prévue pour l'adoption du
règlement
CA du 13 décembre : adoption du règlement
1er janvier : prise d'effet du règlement

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-16



Benoit GLORIEUX Benoit GLORIEUX
Directeur - serv. adm. en arrondissement Directeur - serv. adm. en arrondissement



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.02

2021/11/23
19:30

Dossier # : 1217279018

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des services
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2022)

Il est recommandé:
D'adopter le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2022).

Signé par Benoit GLORIEUX Le 2021-11-18 07:42

Signataire : Benoit GLORIEUX
_______________________________________________

Directeur - serv. adm. en arrondissement
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs



Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1217279018

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des services
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2022)

CONTENU

CONTEXTE

En vertu de l'article 145 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ,
chapitre C-11.4), le conseil d'arrondissement peut établir une tarification destinée à financer
en tout ou en partie les biens, services et activités rendus à la population. La tarification en
question est révisée annuellement et un règlement de remplacement est adopté avant le
début de chaque exercice financier. En l'espèce, le règlement prendra effet le 1er janvier
2022 sauf pour les sections II, III, IV, VI et VII du chapitre II qui prendront effet le 1er mai
2022.
De façon générale, les tarifs ont subi une hausse moyenne de 2,0 % en fonction de la
variation de l'indice des prix à la consommation (IPC) au Canada pour la dernière année,
excluant l'alcool et le tabac, alors que certains ont été majorés pour refléter le coût du
service. La réalisation des objectifs de recettes prévue au budget de 2022 est tributaire de
l'application de ces tarifs.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Ce règlement établit les tarifs qui devront être perçus dans l'arrondissement pour les
activités qui y sont prévues.

JUSTIFICATION

s. o.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

s. o.

MONTRÉAL 2030

s. o.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ajout et modification de certains tarifs relatifs à la fourniture, par l'arrondissement, de



certains biens et services.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

s. o.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

L'avis public de l'entrée en vigueur du règlement sera publié sur le site internet de
l'arrondissement.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Séance de novembre : avis de motion et dépôt de projet
Séance de décembre : adoption
Mi-décembre : avis public d'entrée en vigueur du règlement
1er janvier 2022 et 1er mai 2022 : prise d'effet du règlement

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications et au mieux de leurs connaissances, les signataires du dossier
attestent de la conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-17

Daphné CLAUDE Sylvie PARENT
Secrétaire-recherchiste Secrétaire d'arrondissement



APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION

Benoit GLORIEUX
Directeur - serv. adm. en arrondissement



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.03

2021/11/23
19:30

Dossier # : 1218062006

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption d'un Règlement portant approbation du budget de
fonctionnement de la Société de développement commercial
Monk pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022, et
imposant une cotisation.

D'adopter le Règlement portant approbation du budget de fonctionnement de la Société de
développement commercial Monk, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022, et
imposant une cotisation.

Signé par Benoit GLORIEUX Le 2021-11-17 13:52

Signataire : Benoit GLORIEUX
_______________________________________________

Directeur - serv. adm. en arrondissement
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs



Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1218062006

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption d'un Règlement portant approbation du budget de
fonctionnement de la Société de développement commercial
Monk pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022, et
imposant une cotisation.

CONTENU

CONTEXTE

En soutien aux Sociétés de développement commercial (SDC), le conseil d'arrondissement
approuve annuellement le budget de fonctionnement des SDC et impose par règlement une
cotisation à leurs membres, selon un mode de calcul déterminé, pour financer leurs
opérations. Ce pouvoir a été délégué aux arrondissements par le conseil municipal par le
Règlement 03-108 adopté à son assemblée du 25 août 2003. L'article 458.25 de la Loi des
cités et villes mentionne qu'à une assemblée générale convoquée spécialement à cette fin, la
SDC adopte son budget. 
L'article 458.27 précise que le Conseil (d'arrondissement) peut approuver ce budget, après
s'être assuré que toutes les formalités aient été suivies pour son adoption, et peut décréter,
par règlement, une cotisation dont il détermine le mode de calcul et le nombre de
versements.

Dans cette optique et lors de l'assemblée générale du budget de la Société de
développement commercial Monk du 22 septembre 2021, les membres de la SDC ont adopté
à l'unanimité leur budget de fonctionnement ainsi que le montant des cotisations à percevoir
pour l'année 2022. Le conseil d'arrondissement du Sud-Ouest doit adopter un règlement
approuvant ce budget et imposant une cotisation des membres pour l'année 2022 afin que le
Service des finances puisse procéder à la perception de cette cotisation pour finalement la
remettre à la SDC Monk.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA20 22 0337- Adoption - Règlement portant approbation du budget de fonctionnement de
la Société de développement commercial Monk pour la période du 1er janvier au 31 décembre
2021 et imposant une cotisation (dossier 1208062002) 
CA19 22 0385- Adoption - Règlement portant approbation du budget de fonctionnement de
la Société de développement commercial Monk pour la période du 1er janvier au 31 décembre
2020 et imposant une cotisation (dossier 1198062003) 

CA18 22 0371- Adoption - Règlement portant approbation du budget de fonctionnement de
la Société de développement commercial Monk pour la période du 1er janvier au 31 décembre
2019 et imposant une cotisation (dossier 1188062004)



DESCRIPTION

Un budget, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022, a été présenté par la SDC
Monk le 22 septembre 2021 lors de son assemblée générale. Les membres ont approuvé à
l'unanimité le budget présenté.
Le présent sommaire décisionnel vise l'adoption d'un règlement portant approbation de ce
budget de fonctionnement de la SDC Monk pour la période du 1er janvier au 31 décembre
2022 et imposant une cotisation aux membres de la SDC.

Le budget de fonctionnement de la SDC prévoit des cotisations obligatoires des membres de
247 450 $ pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022 pour un budget total de
374450$ (incluant une subvention de 90 000$ provenant du Programme de soutien financier
visant le maintien et la consolidation des sociétés de développement commercial dans le
contexte de la COVID-19). 

Pour financer ce budget, la SDC demande à la Ville de Montréal d'imposer à ses membres une
cotisation obligatoire. Aux fins de ce budget, le Service des finances établira les cotisations
selon la formule de calcul prévue au règlement d'imposition à joindre au dossier pour chacun
des établissements membres de la SDC.

JUSTIFICATION

L'adoption d'un règlement portant approbation du budget permet d'assurer un financement
annuel récurrent des activités de la SDC, par le prélèvement des cotisations auprès de
chacun des établissements commerciaux présents sur son territoire d'intervention.
La SDC Monk joue un rôle important dans la revitalisation du boulevard Monk et de ses rues
transversales, contribuant ainsi au développement économique et social du district de Saint-
Paul - Émard. Le contexte actuel de pandémie a également renforcé la pertinence des SDC
et démontré qu'ils sont incontournables pour maintenir des contacts constants avec les
commerçants, ainsi que pour déployer rapidement et de manière flexible des initiatives visant
à minimiser les impacts de la crise sur la vitalité commerciale de nos artères.

Il est donc impératif d'assurer la pérennité de l'organisation par un financement stable et
adéquat. La stabilité de la SDC contribue au maintien d'une offre commerciale de proximité et
d'un quartier animé, agréable et sécuritaire pour les résidents. Une artère commerciale
dynamique rehausse l'image globale du quartier et de la ville de Montréal de façon générale.
La vitalité des artères commerciales influence ainsi significativement la qualité de vie des
citoyens.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le Service des finances enverra un compte personnalisé à chaque membre de la SDC
indiquant le montant de la cotisation pour l'année 2022.
Le budget de la SDC Monk prévoit également une contribution financière de l'arrondissement,
de 50 000 $. L'éventuelle adoption d'un règlement implique le versement de cette dernière
contribution. Celle-ci sera versée dans le cadre d'une convention qui sera soumise pour
approbation au conseil d'arrondissement ultérieurement.

MONTRÉAL 2030

Le maintien des secteurs d'emplois et de l'activité commerciale au coeur des quartiers
montréalais est une composante essentielle de la qualité de vie des résidents. Il favorise les
déplacements actifs et de proximité, ayant ainsi un impact sur le «volet social» du
développement durable. 
La présente démarche contribuera à l'échelle locale à la réalisation des priorités 4 de la
planification stratégique Montréal 2030 de la Ville.



IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le financement de la SDC par les cotisations des membres contribue à la stabilité et à la
pérennité de cette organisation. Le travail des SDC contribue à l'amélioration du taux de
survie des commerces qui bénéficient de leur accompagnement. Le manque de ressources
financières pour soutenir les actions de la SDC nuirait sans aucun doute à sa capacité de
mobilisation des commerçants et à la réalisation d'initiatives à fort impact positif pour la
communauté.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Avis de motion et projet de règlement : 23 novembre 2021;
- Adoption du règlement: 13 décembre 2021;
- Transmission au Service des finances pour imposition avant le 31 décembre 2021;
- Entrée en vigueur du règlement pour le 1er janvier 2022.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.
Ce dossier est conforme à l'article 458.27 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q.,chapitre C-
19), et au Règlement intérieur du conseil de la Ville portant délégation aux conseils
d'arrondissement de certains pouvoirs relatifs aux Sociétés de développement commercial
(Règlement 03-108).

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Ariane GAUDETTE TURYN)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-10-25



Rachad LAWANI Julie NADON
Commissaire au développement économique Chef de division urbanisme

APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION

Marc-André HERNANDEZ
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.04

2021/11/23
19:30

Dossier # : 1218062007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption d'un Règlement portant approbation du budget de
fonctionnement de la Société de développement commercial Les
Quartiers du canal pour la période du 1er janvier au 31 décembre
2022 et imposant une cotisation.

D'adopter le Règlement portant approbation du budget de fonctionnement de la Société de
développement commercial (SDC) Les Quartiers du canal et imposant une cotisation pour la
période du 1er janvier au 31 décembre 2022.

Signé par Benoit GLORIEUX Le 2021-11-16 15:22

Signataire : Benoit GLORIEUX
_______________________________________________

Directeur - serv. adm. en arrondissement
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs



Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1218062007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption d'un Règlement portant approbation du budget de
fonctionnement de la Société de développement commercial Les
Quartiers du canal pour la période du 1er janvier au 31 décembre
2022 et imposant une cotisation.

CONTENU

CONTEXTE

En soutien aux Sociétés de développement commercial (SDC), le conseil d'arrondissement
approuve annuellement le budget de fonctionnement des SDC et impose par règlement une
cotisation à leurs membres, selon un mode de calcul déterminé, pour financer leurs
opérations. Ce pouvoir a été délégué aux arrondissements par le conseil municipal par le
Règlement 03-108 adopté à son assemblée du 25 août 2003. L'article 458.25 de la Loi des
cités et villes mentionne qu'à une assemblée générale convoquée spécialement à cette fin, la
SDC adopte son budget. 
L'article 458.27 précise que le Conseil (d'arrondissement) peut approuver ce budget, après
s'être assuré que toutes les formalités aient été suivies pour son adoption, et peut décréter,
par règlement, une cotisation dont il détermine le mode de calcul et le nombre de
versements.

Dans cette optique et lors de l'assemblée générale de la Société de développement
commercial (SDC) Les Quartiers du canal du 22 septembre 2021, les membres de la SDC ont
adopté à l'unanimité leur budget de fonctionnement ainsi que le montant des cotisations à
percevoir pour l'année 2022. Le conseil d'arrondissement du Sud-Ouest doit adopter un
règlement approuvant ce budget et imposant une cotisation des membres pour l'année 2022,
afin que le Service des finances puisse procéder à la perception de cette cotisation pour
finalement la remettre à la SDC Les Quartiers du canal.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA18 22 0370 - Adoption - Règlement portant approbation du budget de fonctionnement de
la Société de développement commercial Les Quartiers du Canal pour la période du 1er

janvier au 31 décembre 2019 et imposant une cotisation (dossier 1188062003).
CA19 22 0386 - Adoption - Règlement portant approbation du budget de fonctionnement de
la Société de développement commercial Les Quartiers du Canal pour la période du 1er

janvier au 31 décembre 2020 et imposant une cotisation (dossier 1198062004)

CA20 22 0338 - Adoption - Règlement portant approbation du budget de fonctionnement de
la Société de développement commercial Les Quartiers du Canal pour la période du 1er

janvier au 31 décembre 2021 et imposant une cotisation (dossier 1208062003).



DESCRIPTION

Un budget couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2022, a été voté par la SDC
Les Quartiers du Canal le 22 septembre 2021 lors de leur assemblée générale annuelle. Les
membres présents ont accepté et voté pour le budget présenté à l'unanimité. 
Le présent sommaire vise l'adoption d'un Règlement portant approbation du budget de
fonctionnement de la SDC Les Quartiers du canal pour la période du 1er janvier au 31
décembre 2022 et imposant une cotisation pour la même période.

Le budget de fonctionnement 2021 de la SDC prévoit des cotisations obligatoires des
membres d'un montant de 440 000 $ pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022
pour un budget total de 764 870 $, incluant plusieurs subventions dont la subvention de
fonctionnement octroyé par l'Arrondissement et celle provenant du Programme de soutien
financier visant le maintien et la consolidation des sociétés de développement commercial
dans le contexte de la COVID-19. Pour financer ce budget, la SDC demande à la Ville de
Montréal d'imposer à ses membres une cotisation obligatoire incluant les taxes applicables.
Aux fins de ce budget, le Service des finances établira les cotisations selon la formule de
calcul prévue au règlement d'imposition à joindre au dossier, incluant les taxes applicables,
pour chacun des établissements membres de la SDC.

JUSTIFICATION

L'adoption d'un règlement portant approbation du budget permet d'assurer un financement
annuel récurrent des activités de la SDC, par le prélèvement des cotisations auprès de
chacun des établissements commerciaux présents sur son territoire d'intervention.
La SDC Les Quartiers du canal joue un rôle primordial dans le positionnement et l'animation
d'un des plus grands territoires commerciaux de la région de Montréal (le troisième en terme
de nombre de membres) et l'un des plus diversifiés en terme d'activités commerciales. Il
s'étale sur 3 quartiers ayant leur personnalité propre et des réalités différentes. 

De par sa localisation proche du centre-ville et son accessibilité, les Quartiers du canal
disposent de tous les atouts pour devenir un pôle commercial dynamique, attractif et
compétitif, et surtout une destination de choix pour les travailleurs et les familles de
l'arrondissement du Sud-Ouest et de Montréal. 

Le rôle de la SDC pour mobiliser les commerçants et coordonner les actions de revitalisation
commerciale sur ce territoire en transformation est essentiel. Le contexte actuel de
pandémie a également renforcé la pertinence des SDC et démontré qu'ils sont
incontournables pour maintenir des contacts constants avec les commerçants, ainsi que
pour déployer rapidement et de manière flexible des initiatives urgentes visant à minimiser les
impacts de la crise sur la vitalité commerciale de nos artères. Il est donc impératif d'assurer
la pérennité de l'organisation par un financement stable et approprié. 

La stabilité de la SDC contribue au maintien d'une offre commerciale de proximité et des
quartiers animés, agréables et sécuritaires pour les résidents. Des artères commerciales
dynamiques rehaussent l'image globale des quartiers et de la ville de Montréal de façon
générale. La vitalité des artères commerciales influence ainsi significativement la qualité de
vie des citoyens.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le Service des finances enverra un compte personnalisé à chaque membre de la SDC
indiquant le montant de la cotisation pour l'année 2022.
Le budget de la SDC Les Quartiers du canal prévoit également une contribution financière de
l'arrondissement de 50 000 $. L'éventuelle adoption d'un règlement implique le versement de
cette dernière contribution. Celle-ci sera versée dans le cadre d'une convention qui sera



soumise pour approbation au conseil d'arrondissement ultérieurement.

MONTRÉAL 2030

Le maintien des secteurs d'emplois et de l'activité commerciale au coeur des quartiers
montréalais est une composante essentielle de la qualité de vie des résidents. Il favorise les
déplacements actifs et de proximité, ayant ainsi un impact sur le «volet social» du
développement durable. 
La présente démarche contribuera à l'échelle locale à la réalisation des priorités 4 de la
planification stratégique Montréal 2030 de la Ville.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le financement de la SDC par les cotisations des membres contribue à la stabilité et à la
pérennité de cette organisation. Le travail des SDC contribue à l'amélioration du taux de
survie des commerces qui bénéficient de leur accompagnement. Le manque de ressources
financières pour soutenir les actions de la SDC nuirait sans aucun doute à sa capacité de
mobilisation des commerçants et à la réalisation d'initiatives à fort impact positif pour la
communauté.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

S/O

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

S/O

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

- Avis de motion et projet de règlement : 23 novembre 2021
- Adoption du règlement: 13 décembre 2021;
- Transmission au Service des finances pour imposition avant le 31 décembre 2021;
- Entrée en vigueur du règlement pour le 1er janvier 2022.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.
Ce dossier est conforme à l'article 458.27 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q.,chapitre C-
19), et au Règlement intérieur du conseil de la Ville portant délégation aux conseils
d'arrondissement de certains pouvoirs relatifs aux Sociétés de développement commercial
(Règlement 03-108)

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Ariane GAUDETTE TURYN)

Autre intervenant et sens de l'intervention



Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-10-25

Rachad LAWANI Julie NADON
Commissaire au développement économique Chef de division urbanisme

APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION

Marc-André HERNANDEZ
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 51.01

2021/11/23
19:30

Dossier # : 1218678022

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Nommer Anne-Marie Sigouin présidente du comité consultatif
d'urbanisme pour un mandat de 2 ans, à compter du 23
novembre 2021.

Recommandation :

De nommer la conseillère d’arrondissement, district de St-Paul - Émard - St-Henri Ouest,
madame Anne-Marie Sigouin, à titre de présidente du comité consultatif d'urbanisme, pour
un mandat de 2 ans, débutant le 23 novembre 2021 et se terminant le 22 novembre 2023.

Signé par Benoit GLORIEUX Le 2021-11-18 12:13

Signataire : Benoit GLORIEUX
_______________________________________________

Directeur - serv. adm. en arrondissement
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs



Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1218678022

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Nommer Anne-Marie Sigouin présidente du comité consultatif
d'urbanisme pour un mandat de 2 ans, à compter du 23 novembre
2021.

CONTENU

CONTEXTE

Avant de procéder à l'adoption de divers dossiers en matière d'urbanisme, le conseil
d'arrondissement a l'obligation d'obtenir la recommandation du comité consultatif d'urbanisme
(CCU) qui, en tant qu'instance regroupant des résidants intéressés à l'amélioration du cadre
bâti de l'Arrondissement, formule des avis en regard des projets visés. Le CCU a été
constitué par le règlement RCA01 220013 en 2001 et son fonctionnement est assuré par un
Règlement de régie interne.
En considération de la fin du mandat de l'élue siégeant au CCU en raison du terme des
élections municipales, le conseil d'arrondissement doit procéder à la nomination d'une
nouvelle présidence. Le mandat est d'une durée de deux ans. Le pouvoir habilitant du conseil
en la matière se trouve à l'article 147 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q.,
chapitre A-19.1).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

13 janvier 2020 - CA20 22 0022 : Nomination de la présidente du comité consultatif
d'urbanisme (CCU) pour un mandat de 2 ans. 
17 novembre 2017 : CA17 22 0425 - Nomination de la présidente du comité consultatif
d'urbanisme pour un mandat d'une durée de 2 ans.

DESCRIPTION

Le comité consultatif d'urbanisme a pour fonction d'étudier les projets d'amendement aux
règlements d'urbanisme ainsi que les demandes de dérogations mineures, d'usage
conditionnel, de projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un
immeuble, de permis de construction ou de transformation soumis au Règlement sur les Plans
d'implantation et d'intégration architecturale, ou tout autre projet de cet ordre, et de
formuler des avis au conseil d'arrondissement. 
Les membres du comité consultatif d'urbanisme forment aussi le comité d'étude des
demandes de démolition en vertu de l'article 169 de la Charte de la Ville de Montréal (c-
11.4). La présidente nommée agira également à titre de présidente du comité d'étude des
demandes de démolition.

JUSTIFICATION



s.o

ASPECT(S) FINANCIER(S)

s.o

MONTRÉAL 2030

s.o

IMPACT(S) MAJEUR(S)

s.o

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

s.o

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

s.o

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CA spécial du 23 novembre 2021

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-17



Ariane MERCIER Julie NADON
Conseillère en aménagement Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION

Marc-André HERNANDEZ
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 51.02

2021/11/23
19:30

Dossier # : 1217279020

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des services
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Désigner le maire suppléant de l'arrondissement pour une période
de 12 mois, débutant le 23 novembre 2021 et se terminant le 22
novembre 2022

De désigner le conseiller Craig Sauvé comme maire suppléant de l'arrondissement pour une
période de 12 mois, débutant le 23 novembre 2021 et se terminant le 22 novembre 2022.

Signé par Benoit GLORIEUX Le 2021-11-18 12:10

Signataire : Benoit GLORIEUX
_______________________________________________

Directeur - serv. adm. en arrondissement
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs



Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1217279020

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des services
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Désigner le maire suppléant de l'arrondissement pour une période
de 12 mois, débutant le 23 novembre 2021 et se terminant le 22
novembre 2022

CONTENU

CONTEXTE

L'article 12 du Règlement de régie interne du conseil d'arrondissement (RCA10 22001) se lit
comme suit : « Le conseil désigne un conseiller comme maire suppléant pour une période
pouvant aller de un à douze mois. ».

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

- CA20 220368 7 décembre 2021 - - Désignation du maire d'arrondissement suppléant pour
une période de 12 mois (dossier 1207279031) 
- CA19 220408 - 9 décembre 2019 - Désignation du maire d'arrondissement suppléant pour
une période de 12 mois (dossier 1197279025)
- CA18 220385 - 10 décembre 2018 - Désignation du maire d'arrondissement suppléant pour
une période de 12 mois (dossier 1187279009)
- CA18 220061 - 12 février 2018 - Désigner le conseiller Alain Vaillancourt comme maire
d'arrondissement suppléant pour une période de 10 mois; 
- CA17 22 0473 - 5 décembre 2017 - Désigner le conseiller Alain Vaillancourt comme maire
d'arrondissement suppléant pour les mois de décembre 2017, janvier et février 2018;

DESCRIPTION

Désigner le maire suppléant de l'arrondissement pour une période de 12 mois.

JUSTIFICATION

Le maire suppléant possède et exerce les pouvoirs du maire d'arrondissement lorsque celui-ci
est absent du territoire de l'arrondissement ou est empêché de remplir les devoirs de sa
charge.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

s/o

MONTRÉAL 2030



s/o

IMPACT(S) MAJEUR(S)

s/o

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

s/o

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

s/o

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

s/o

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

Conforme au Règlement de régie interne du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest (RCA10
22001).
À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-18

Daphné CLAUDE Sylvie PARENT
Secrétaire-recherchiste Secrétaire d'arrondissement



APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION

Benoit GLORIEUX
Directeur - serv. adm. en arrondissement
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